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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE SEINE-ET-MARNE 

PREFECTURE 

Direction de la Coordination 

des Services de l’Etat 

Pôle du Pilotage 
Des Procédures d’Utilité Publique 

Arrêté préfectoral n° 11/DCSE/1C/026 

autorisant la Société ERIVA à exploiter une installation de combustion d'une puissance thermique 

de 32 MW au sein de la chaufferie de Surville située sur le territoire de la commune 

de Montereau-Fault-Yonne (77130), rue du Général Château. 

Le préfet de Selne-et-Marne, 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

Vu le code de l'environnement el notamment son titre 1% du livre V, 

Vu l'arrêté préfectoral n°89 DAE 2 IC 213 autorisant la SOCIETE AUXILIAIRE DE CHAUFFAGE à 

poursuivre l'exploitation de la chaufferie, à Montereau-Fault-Yonne, 2 Avenue Laennec, Quartier de 

Surville, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 04 DAI 2 IC 120 imposant des prescriptions complémentaires à la SA DALKIA 

pour ses installations de cogénération à Montereau-Fault-Yonne, 2 Avenue Laennec, Quartier de 

Surville, 
| 

Vu la lettre en date du 2 février 2009, de M. le Préfet de Seine et Marne prenant acte du changement 

d'exploitant, au bénéfice de la société ERIVA, 

Vu la demande présentée le 4 décembre 2009,complétée le 12 février 2010 par la société ERIVA dont le 

siège social est situé 1 avenue du Maréchal Juin à Versailles (78009), en vue d'obtenir l'autorisation 

d'exploiter une installation de combustion utilisant comme combustible du bois en remplacement d'une 

installation de cogénération d'une puissance thermique de 32 MW, sur le territoire de la commune 

de Montereau-Fault-Yonne, rue du Général Château, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu l'avis du 2 mars 2010 de la Direction Régionale et Interdépartementale de fEnvironnement et de 

l'Energie d'lle de France, en sa qualité d'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement, concernant la demande mentionnée précédemment, 

Vu la décision en date du 18 mars 2010 du président du tribunal administratif de Melun portant 

désignation du commissaire-enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2010 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 

du 26 avril 2010 au 29 mai 2010 inclus sur le territoire des communes de Montereau Fault Yonne, 

Cannes-Ecluses, Forges, la Grande Paroisse, Marolles sur Seine, Saint Germain Laval et Varennes sur 

Seine,  



Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public, 

Vu la publication en date des 4 au 10 avril 2010 et 7 avril 2010 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Montereau-Fault-Yonne, Cannes- 

Ecluses, Forges, Saint Germain Laval et Varennes sur Seine, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 16 décembre 2010 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 27 janvier 2011 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Mu le projet d'arrêté porté le 1° février 2011à la connaissance du demandeur, 

Vu qu'aucune observation n'a été présentée par le demandeur sur ce projet, 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 

autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances et les 

risques présentés par les installations, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 

dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers, 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société ERIVA dont le siège social est situé à Rue du Général Château — 77130 MONTEREAU FAULT YONNE est 

aulorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter Sur te territoire de la commune de 

MONTEREAU FAULT YONNE (77130), Rue du Général Château, Chaufferie de Surville, les installations détalllées dans les 

articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 04 DAI 2 IC 420 du 13 mai 2004 sont supprimées et remplacées par celles du 

présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriplions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclalure, sont de nature pa‘ leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de celte installation. . 

Les disposilions des arrêtés ministériels existants relalifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration induses dans l'établissement dès 

lors que ces Installations ne sont pas régles par le présent arrêté préfecloral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

    

  

  

  

. : 
: Seuil : : 

Rubrq Alinéa Régir Libellé de la rubrique factivité) |Nature de l'installation ce da “. Unité Voume Unité | 

Combustion 
A. Lorsque l'installation 

consomme exclusivement, |- 1 chaudière "bois" de 

seuls ou en mélange, du |6 MW Puissance . 

2910| A A  |gaz naturel, des gaz de L 2 chaudières “gaz / FOD" thermique 220 | MW 32 |MW 

pétrole liquéfiés, du fioul Îde 13 MW chacune maximale D 

domestique, du charbon, 
F 

des fiouls lourds ou de là 

biomasse 
_| 

    
Liquides inflammables 

(stockage en réservoirs 
Capacité 

4432 NC manufaclurés de). 1 réservoir enterré double | jte 210 | n° 48 | m 

2. Stockage de liquides paroi, avec détecteur de équivalente L 

Fnfammables visés àla  [fuiie, de 120 m° de FOD 4 

rubrique 1430 

    
  

    

Bois sec ou matériaux 
Votume                       15321 - | NC [combustibles analogues Bones de bois non traité | isceptible |<1000! m° | 600 m° 

(dépôt de). roy: d'être stocké 
ft dt D 

  

  

A (Autorisalion) ou AS (Autorisation avec Serviludes d'utitité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caraclérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, je volume: des installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations aulorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dils suivants :  



  Commune 
Parcelles 

Montereau Faull Yonne 
AI 147   

    
  

  

CHAPITRE 1.3 GONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données lechniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs tes dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un détaï de trois ans où n'a pâs 

été exploitée durant deux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1,5.1. PORTER À GONNAISSANGE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nalure à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfel avec lous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 

R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 

une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celle occasion sant supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque teur enlèvement esl 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutiiisailon afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un aulre emptacement des Installations visées sous l'aticle 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fail la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prisé 

en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant nolifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notificalion prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour a$surer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les instellations autres que les installations de stockage de 

déchets, celle des déchets présents sur le site: 

__ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

_ ja surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'instailation dans un état tel qu'il ne puisse porter alleinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-4 et qu'il permelle un usage fulur du site déterminé selon tes dispositions des articles R512-39-1 à R 512-396. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  



Il peut être déféré à la juridiction administrative territortalement compétente : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mols qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont élé 

notifiés ; : 

2° Par les tlers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour es intérêts visés à l'article L. 51 4-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, te cas échéant, prolongé jusqu'à 

la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installatton. 

Les tisrs qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de celle installation ou allénuant 

les prescriplions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administralive. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des lextes cilés ci-dessous : 

          
Dates 

Textes 

Arrêté du 2 oclobre 2009 relalif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 400 

02/10/09 |}: yves 
kilowatts el inférieure à 20 mégawalls 

Arrêté du 7 juillet 2009 relalif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence 

Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantilication des émissions déclarées dans le cagre du 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relalif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des Installations classées 

soumises à autorisation 

li5o108 [Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection conlre la foudre de certaines installations 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des décheis dangereux 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant te contenu des registres concernant les déchets dangereux et les déchets autres 

    
      

  

    
07/07/09 
  

31/03/08 
  

      

    

    

          

    

07/07/08 que dangereux ou radioactifs 
- 

20/06/02 Arrêté du 20 juin 2002 relatif aux chaudières présentes dans uñe nsllaton nouvelle ou modifiée d'une 

puissance supérieure à 20 MWth 

22/06/28 Arcêété du 22 juin 1998 modifié retalif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements 

annexes 

23101197 Arrëlé du 23 janvier 1997 relatif à ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 

our la protection de l'environnement 

34/03/80 Arrêlé du 31 mars 1980 porlant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 

titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion               
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cel arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres tégistalions et réglementations applicables, el 

nolamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la régiementalion sur les équipements sous pression. 

Les droits des liers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente aulorisation ne vaut pas permis de construire. 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1,1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents el déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où Inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agricullure, la protection de la nature el de l'environnement ainsi que pour la 

conservalion des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des Installalions comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permeltre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploltant et ayant une connalssance 

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose dé réserves suffisantes de produits ou malières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRÈTE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeltent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 

besoin. 

Article 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin parüculier (plantations, engazonnement,...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriplions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 
° 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délals à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des inslallalions classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur tes personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.  



CHAPITRE 2,6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

= de dossier de demande d'autorisation Initial, 

- les plans lenus à jour, 

- es récépissés de déclaralion et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relalifs aux Installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relalive aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces 

documents peuvent être informalisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données, 

Ce dossier doil être tenu à la disposilion de l'inspection des installations ciassées sur le site durant 5 années au minimum. 

 



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 31,1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notemment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, Ja collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques ei la réduction des quanlités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les Installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles ellss ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les Installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs imites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées, 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrelien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûtage à l'air libre est Interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, tes produits brûlés sont identifiés en qualité el 

quantité. : 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objeclif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer teur efficacité ou leur fiabilité. 
‘ 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessalres sont prises pour que l'établissement ne soil pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à ta santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 

poussières el de matières diverses : 

- les voies de circulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de penle, revêlement, etc.), et 

convenablement nelloyées, 

_ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulatlon. Pour 

cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mls en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.4.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les slockages de produils pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâliments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produils pulvérulents son, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les disposilifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les disposilions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondanis satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'exptosion (évenis pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doiveni âtre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejel non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejel doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejels à l'atmosphère sont, dans toule la mesure du possible, collectés et évacués, après trailement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 

y avoir à aucun moment siphonnage des efiluents rjetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

nolamment dans leur parie la plus proche du débouché à fatmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La parie terminale de la cheminée peut comporler un convergent réalisé suivant les 

règles de l'art lorsque la vitesse d'éjectlon est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, cap 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques n 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mes 

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 el EN 132 

Ces points doivent être aménagés 
Toules les dispositions doivent également 
l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement 

de manière à être alsémen 

el les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

ures représentatives 
84-1 sont respectées. 

L accessibles et permettre des interventions en loute sécurité. 

êlre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

tés à la source et canalisés, sans préjudice des 

écessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

emplacement des appareils, longueur droite 

des émissions de polluants à l'atmosphère. 

t d'une atarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

  

  

  

            

s : Installations Puissance ou capacité Combustible Aulres caractéristiques 

N° de conduit | ecordées P: KI 

Conduit n°1 Chaudière 6 MW Bois Production eau chaude à 105° 

Conduit n°2 Chaudière 13 MW Mixte Gaz/FOD Production eau chaude à 120° 

Conduil n°3 Chaudière 13 MW Mixte Gaz/FOD Produclion eau chaude à 120° 
  

ARTICLE 3.2.3, CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

Hauteur Vitesse minimale d'éjeclion en 

  

  
  

  
  

  
  enm Débit nominal en Nm3/h mis Traitement 

Conduit N° 1 13 800 8 Multi cyclones el fillres à manches 

Conduit N °2 40 12 000 8 = 

Conduit N° 3 42 000 8 2       
    
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normallsées de température {273 kelvins} el 

de pression (101,3 kllopascals) après déduclion de la vapeur d'eau {gaz secs). 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limiles suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

. à des conditions normalisées de tempéraiure (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduclion de la vapeur 

d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O2 précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantenées en mg/Nm° Conduit n°1 Conduits n° 2oun°3 | Conduits n° 2ou n°3 

(Sauf dioxines et furannes en ngéNm°) Biomasse FOD Gaz nalurel 

Concentration en O2 de référence 6% 3% 3% 

NOx en équivalent NO2 400 150 120 

Poussières 30 30 5 

co 200 100 ‘ 100 

SO 200 170 35 

HAP 0,1 

| COV exprimé en carbone total 50 

Cadmium (cd), mercure (Hg) et thallium (TI) et ses 0,1 

composës {0,05 par métal) 
Exprimé en Cd + Hg + TI 

Arsenie (As), sélénium (Se), tellure (Te} et ses 

composés 1 

Exprimé en (As + Se + Te) 

Plomb (Pb) et ses composés 4 

Exprimé en Pb 

Anlimoine (Sb), chrome {Cr), coball (Co), élain 

{Sn}, manganèse (Mn), nickel (Ni), vanadium (V), 

zinc (Zn) et leurs composés. 10 

Exprimé en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni+V 

+2n 

Dioxines et furannes 0,1 ng INm°             
Les VLE en concentration s'appliquent à lous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception des périodes de 

démarrage, de ramonags, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toulélois, ces périodes sont aussi limitées dans 

le temps que possible. 
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ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par uni 

doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

EE —— 
ae 

| Condiis n°
2 ou n 7 

Flux en g/h 
Conduit n°1 Conduits n°2 ou n°3 | Conduits n° 2 ou n°3 

Biomasse 
FOoD Gaz nalurel 

NOX en équivalent NO2 
5520 1800 1440 

Poussières - 
414 360 60 

co 
2760 1200 1200 

S02 
2760 2040 420 

| HAP 
1,38 

ne — 

* 

7 | 

COV exprimé en carbone lotal 
690 

LT 
+"
 | 

Cadmium (cd), mercure (Hg) el thallium (T1) et ses 

composés 
1,38 

Exprimé en Cd + Hg + TI 
Lim en 4 + 4 

Arsenie (s). sélénium (Se), tellure (Te) et ses 

composés 
13,8 

Exprimé en (As + Se + Te) 
————<î 

Plomb (Pb) et ses composés 
138 

: 

Exprimé en Pb 
8, 

Anüimoine (Sb), chrome (Cr), cobalt (Co), étain 

{Sn}, manganèse {Mn), nickel (Ni), vanadium VW, 

zinc (Zn) et teurs composés. 
10 

Exprimé en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni+V 

+2n 

Dioxines el furannes     138.10 

POLLUANTS REJ ÊTES 

té de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas jiés à la lulle contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

   
Origine de la ressource 

Consommallon maximale annuelle 

Réseau public 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garantles 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d'adduclion d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.241. DISPOSITIONS GENERA
LES 

ous les effluents aqueux sont canatisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l Arficie 4.3.1. ou non conforme à leurs 

dispositions est Interdit. 

| 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, IL est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous las réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploilant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de finspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine etta distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecieurs ou tout autre 

dispositif permettant un isotement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

. les ouvrages de toutes sortes {vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuralion interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (Interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de manière à étre curables, étanches ét résister dans le temps 

aux actions physiques at chimiques des effluents ou produils susceplibles d'y transiter. 

L'exploilant s'assure par des contrôles appropdés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéilé. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances el préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produils toxiques ou inflammebles dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne 

contiennent pas de substances de naiure à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Article 4.2.4.1, Protection contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne {ransile aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un aulre 

site industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les mlileux 

Un système doil permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actlonnables en toute circonstance localement. Leur entretien préventif et teur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES 
LEURS CARACT 

D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

ERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différente: 

les eaux vannes el les eaux usées (EU), 

les eaux industrielles (El) : eau 

les eaux pluviales (EP) : loilures et voiries. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substance 

rdite. En aucun cas 8 

abaisser les 
La dilution des effluents est inte: 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d' 

aulres que celles résultant du rassemblement des 

marche des installations de traitement. 

Les rejels directs ou indirects d'effluents 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRA! 

dans la (les) 

La conception et la performance des installations d 

respecter les valeurs limites impos 

manière à réduire au minimum les d 

(débit, température, composilion...) y compris 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement 

des valeurs limites imposées par 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications co! 

Les dispositions nécessaires doivent être prises po: 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobiss notamme 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET 

{ de s'assurer d 
Les principaux paramètres permettant 

mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations es 

Un registre spécial est Lenu sur leque 

recyclage ou de rejet des eaux, le: 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'ét 

{ sont notés les 

x de netloyage, noi 

ées au rejet par le présent arrêt: 

urées d'indisponibilité 
à l'occasion 

t des Installations de traitement est s 

le présent arrêlé, l'exploitant prend les dispositions 

t confiée à un personnel compétent 

s dispositions prises pour y rem 

s catégories d'effluents suivants : 

tamment chimique des circuits, des purges, de procédé, 

s de naîure à gêner le bon fonclionnemeni des ouvrages de traitement. 

Île ne doit constiluer un moyen de respecler les valeurs seuils de relets 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

nappe(s) d'eaux souterraines ou vars les milieux de surface non visés par 

GES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMEN
T 

nt} des effluents aqueux permettent de 

é. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

où à faire face aux variations des caracléristiques des effluents bruts 

lailations. 
du démarrage ou d'arrêt des ins 

tible de conduire à un dépassement uscep! 

nécessaires pour réduire la pollution émise 

e traitement (ou de pré-traiteme 

ncermées. 

ur limiter les odeurs provenan: 

ni). 

{ du traitement des effluents ou dans les 

CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTÉMENT 

e la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mation initiate et continue. 

fs de collecte, de traitement, de 

ures et contrôles de la qualité 

disposant d'une fon 

fonctionnement des dispositil 

édier el les résultats des mes! 
incidents de 

DE REJET 

ablissement présentent tes caractéristiques suivantes : 

  
Point de rejet vers le milieu récepleur covifié par le présent 

arrêté 

N°1 

  
Nalure des efiluents 
Exuloire du rejet 

Station de traitement colleclive 

      

EU 
Réseau d'assainissement communal unitaire 

Station d'épuralion de La Grande Paroisse 

  

  

  

    

  

Exutolre du rejet 
Station de trailement collective 

Milieu nalurel récepteur   

Milieu naturel récepteur 
Saine 

Conditions de raccordement 
Aulorisalion 

Point de rejel vers le milieu récepieur codiflé par le présent | ke à 

arrêté 

Nature des effluents 
El 
Réseau d'assainissement communal unitaire 

Slation d'épuration de La Grande Parolsse 

Seine   Conditions de raccordement 
Autorisation {+ convention si nécessaire) 

  

  
Point de rejel vers le milieu récepteur codifié par te présent 

  

Bassin d'orage 
Exuloire du rejet 
Milieu naturel récepteur   

    

arrêté 
N°3 

Nature des effluents 
EP 

| 

Trallemenl avant rejet 
Décanteur - séparateur d'hydrocarbures avec oblurateur automalique el alarme 

Bassin des eaux pluviales 

Réseau d'assainissement communal unitaire 

Seine   
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[Conditions de raccordement 

l'Autorisalion 
_] 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMEN
T ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé pubtique. Celte 

aulorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des poinls de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejel d'offluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débil, tempéralure, concentralion en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permellre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les Interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2  Seclion de mesure 

Ces points sont implantés dans une seclion dont les caractéristiques (rectilude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime d'écoulement) permeltent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval el que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetès doivent être exempts : 

- de matières floltantes, 

- de produits susceptibles de dégager, on égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammabtes ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver Le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecler tes caractéristiques suivantes : 

- température : <30°C 

- pH: compris entre 5,5 el 8,5 (9,5 sily a neutralisation acide, 

= couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PU. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus Pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poliuées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vêrs les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL. OU DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Article 4..9.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, tes valeurs limites en 

concentration et flux ci-dessous définies. 
- 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.6.) 

  
  
    
      

  
  

Paramètre 
Concentration moyenne journalière {mg/l} 

MEST 
50 

DECO 
125 

Hydiocarbures totaux 
40   

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées, En l'absence de pollulion préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur 

dans les limites aulorisées par le présent arrêté. 
. 
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ARTICLE 4.3,12. VALEURS LIMITES D' 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux plu 

limites en concentralion et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 3 {Cf. repér 

EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

viales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les v 

age du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

Concentration moyenne journalière (mg/l) 

  

  

ee Paramètre 77 
MEST 

30 

DCo 
125 

5     Hydrocarbures totaux 

  

aleurs 
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TITRE 5 - DECHETS 

        

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.4, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

Sant soumis aux dispositions du présent titre tous les déchels générés, y compris l'ensemble des résidus de traitement (boues, 

rebuts de fabrication, bains usés, bains morls, résines échangeuses d'ions, etc.). 

L'exploilant prend toutes les disposilions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitalion de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effeclue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchels {dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de 

l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éllminées conformément aux articles R. 543-3 à R.643-16 du Code de l'environnement. Elles 

sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié relatif 

aux conditions de ramassage des huiles usagées. Avant collecte par un organisme agréé, les huiles usagées sont stockées 

dans des réservoirs étanches et dans des conditions qui préviennent les risques de mélange avec de l'eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être valorisés ou éliminés conformément aux dispositions des articles 

R. 543-127, R. 543-128 et R. 543-134 à R. 543-135 du Code de l'environnement. Avant leur collecte, les piles et accumulateurs 

usagés sont stockées dans des conteneurs élanches spécialement conçus à cel effel. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-143 du Code 

de l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installalions d'éllmination) où aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensitage. En attente 

de leur collecte, les pneumatiques usagés sont regroupés et stockés à l'abri des eaux météoriques, à proximité immédiate de 

moyens de lutte contre l'incendie adaptés. 

Les déchets d'équipement électriques et électroniques en fin de vie visés aux articles R. 543-172 et R. 543-173 du Code de 

l'environnement sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-200 et R. 543-201 dudit Code. 

ARTIGLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchels el résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur lrailement ou leur élimination, dolveni l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollulion {prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols el des odeurs) pour les populations avoisinantes et Yenvironnement. 

En parieulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des évenluels liquides épandus et des eaux météoriques souillèes, 

ARTICLE 6.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure que les 

installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 

cet effel. 

Les principaux déchets générés par l& fonctionnement normal des inslaltalions sont Les suivants : 

  
  

  

  

                        
              

                  

      

Code du déchets 
Nalure du déchet 

16 06 03 Piles, accumulateurs 

16 02 13 Tubes fluorescents 

16 05 04 Aérosols 

16 02 13 DÉEE 

15 01 10 Emballages soulllés 

13 05 02 * Boues du décanteur séparateur d'hydrocarbures 

10 01 03 Éendres de dépoussiérage (filtres à manches) 

400101 Cendres sous chaudières             
Les cendres sont valorisées ou éliminées dans des installations dûment autorisées à cel effet. 

ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
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A l'exception des installations spécifiquement aulorisées, toute élimination de déchels dans l'enceinte de l'établissement est 

interdile. 

ARTICLE 5.4.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doil être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'étimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les disposillons des arlicles R. 541-49 à R. 541-54 et R.541-62 du 

Code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection 

des installations classées 

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE D'ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX 

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets dangereux qu'il produit ou délient. 

Ce registre contient a minima les informations suivantes : 

. La désignation des déchets et leur code indlqué à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du Code de l'environnement fixant ta 

nomenclalure des déchets ; 

- La date d'enlèvement; 

- Le tonnage des déchets ; 

- Le bordereau de suivi de déchels émis ; 

- La désignation du ou des modes de trailement el, le cas échéant, la désignalion de la ou des opéralions de transformalion 

préalable et leurs) code(s) selon es annexes II-A et 1-8 de la directive 75/442/CEE du 45 juillet 1975 : 

- Le nom, l'adresse el, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

. Le cas échéant, le nom, l'adresse et te numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchels‘ont élé préalablement 

entreposés, reconditlonnés, transformés ou traités ; 
k 

. Le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé visé à 

l'article R.541-51 du Gode de l'environnement. ; 
: 

- La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les Installations dans 

lesquelles les déchets ont êté préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités alnsi que la date du 

traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

Le cas échéant, lé nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé visé à l'article R. 541- 

66 du Code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.8, REGISTRE D'ELIMINATION DES DÉCHETS AUTRES QUE DANGEREUX 

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l'expédition des déchets autres que dangereux qu'il produit ou détient. 

Ce registre cantient a minima les informaiions suivantes : 

- la nature des déchets, 

- la quantité, 

. le mode de traitement, 

. le nom, l'adresse et, le cas échéant, te numéro SIRET de l'Installation destinataire finale, 

- de cas échéant, le nom, l'adresse st le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement 

entreposés, recondilionnés, transformés ou traités, 
: 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est consiruite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruils transmis 

par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceplibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisancé pOur celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à La limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V - litre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relalive aux vibralions mécaniques émises dans l'environnement par ls installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériets de manutention et tes engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 

code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi esl exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES
 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITÉS D'EMERGENCE 

   

    

          

         

      

    

  

Emergence edmissible pour Te période allant Emergence admissible pour la pénode 

de 7h à 22h, seul dimanches el Jours fériés alfant de 22h à 7h, elnsi que les 

dimanches el jours fériés Niveau de bruit amblant existant dans 

les zones à émargence réglementée 
(incluant le brull 

     
   

   

  

      

    

     

   

    

  

de l'établissement 

Supérieur à 35 dB{A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A 
6dB(A} 

4dB{A) 

Supérieur à 45 dB(A) 
$ dB(A) 

3 dB(a) 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2,2.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en imite de propriété de 'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée :      
    

  

     

       

       

   

   
   

   

    

     

    

PERIODE DE JOUR 
PERIODE DE NUIT 

PERIODES 
Allant de 7h à 22h, 

Atlant de 22h à 7h, 

Ljours fériés {ainsi que dimanches et jours fériés; 

Niveau sonore limile admissible 
60 dB{A) 

55 dB(A) ‘ 

  
    

Les émissions sanores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zonès à émergencé réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibralions mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relalive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les instalialions classées. 
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CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'étal des stocks des subslances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantilé, emplacement) en tenanl compte des phrases de risques couifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est lenu à la disposilion permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations Loxlques ou d'explosion 

de par la présence de substances au préparatlons dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères naclves ou exptosibles 

pouvant survenir solt de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matériallsées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont Indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'its existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.4. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant élai de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux inslallations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

En l'absence de personnel sur le site, les bâtiments sont fermés à clé et les focaux sont placés sous télésurveillance des 

alarmes. 

Article 7.2.1,2. Caractéristiques minimales des voles 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giralion : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 lonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention dés 

accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et 

d'explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulalion sont aménagèes et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations éleclriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées el entretenues conformèment aux normes en 

vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionne très explicitement les défecluosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 

éventuelles mesures correcilves prises. 

Dans le cas d'un éclairage anlificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclalrage électique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou 

sont protégés contre les chocs. 19  



ils sont en loute circonstance éloignés des malières entreposées pour éviler leur échauffement. 

Article 7.2.3,1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant régtementallon des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installalions classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de rétablissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des Installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etou véhicutent des produits inflammables el explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les Installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porier gravement 

attelnte, directement ou indirectement à ta sécurité des Installations, à la sécurité des personnes ou à la quallté de 

l'environnement, sont protégées contre a foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent. Celte analyse identifie les équipements et instailalions 

dont une protection doit être assurée. L'analyse esl basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à là norme 

NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

En fonction des résultats de l'analyse des risques foudre, une étude technique est réalisée par Un organisme compétent 

définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, te lieu de leur implantation ainsi que les 

modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la réalisation 

des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 

norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de proteclion el la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 

compétent à l'issue de l'étude technique au plus tard le 1% janvier 2012. 

Les dispositifs de protection et tes mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent distinet de l'installateur au plus 

tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la 

toudre des Installations fait l'objet d'une vérification complète tous les daux ans paï un organisme compétent. Toutes ces 

vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 

62305-3. 

Les agressions de ta foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 

dispositifs de protection concernés est réalisée dans un détai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l'une de ces 

vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en élai, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des inslailaions classées Y'analyse du risque foudre, l'étude 

technique, la nolice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

Pendant la période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l'objet d'une 

surveillance conformément à la norme NEC17-100. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3,1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opéralions comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité 

avec des installalions dangereuses, el la conduite des installations, dont le dysfonclionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêl, fonctlonnement 

normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et conirôlées. 

Ces consignes doivent notamment Indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

= l'interdiction de tout brûülage à l'air libre ; 

-  l'Interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
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- les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeiure des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouls notamment) ; 

. les moyens d'extinction à uliliser en cas d'incendie ; 

- a procédure d'alerie avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et dé secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une Source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'exploslon sauf pour les interventions ayant falt l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le sile, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduile à tenir en cas d'incident ou accident et, Sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Celte formation comporte notamment : 

= toutes les informations uliles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

œuvre, 

. les explications nécessaires pOur la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

. un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention Sur 

celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modificalion ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nalure, les risques présenlés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 
* 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1, « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple} ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'Intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» el en 

respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis el visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont elfectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploilant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effecluer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relalive à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en técipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux prodults doivent être indiqués de façon lès lisible. 

ARTICLE 7.4.3, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollulion des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

. 400 % de la capacité du plus grand réservoir, 

= 60 % de la capacité des réservoirs associés. 

Celle disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidusires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 
. dans le cas de liquides jnfammables, à l'exception des tubrifiants, 50 % de ta capacité totale des fûts, 

- dans les aulres cas, 20 % de la capacité {otale des füls, 

_ dans tous les cas, 800 | minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obiuration qui est maintenu fermé en 

permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoultures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuile survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, comple tenu en 

particuller de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. à 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'an, en timilant notamment les surfaces susceptibles 

d'être mouillées en cas de fuile. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur éliminalion, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols el des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 

dangereuses, soni réalisés sur des cuvelles de rétention étanches el aménagées pour ia récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter loule réaction parasite 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou éleclrolyliques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre te réservoir et les 

robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisalion. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients conlenant des produits incompalibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, alnsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans te respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels dé rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacualion des 

eaux pluviales respecte les disposilions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée el utiisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

‘ 

ARTICLE 7.4.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en altente de chargement au de déchargement. 
: 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transfens de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 

déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour là récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empécher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 
: 

Ce disposilif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut, 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangérs. 

L'ensemble du système de lutte conire l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. À ce titre l'exploitant 

transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, lous les documents nécessaires à l'établissement 

de çe plan. 

° 

ARTICLE 7.5.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements son! maintenus en bon étal, repérés, facilement accessibles et vérifiés au moins une fols par an par un 

organisme compétent. 

exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observallons conslatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie el de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lulte contre l'incendie adapiës aux risques encourus, conçus et 

installés conformément aux normes ên vigueur, et au minimum les moyens définis craprès : 

des exlincteurs en nombre et en qualilé adaptés aux risques, doivent être Judicleusement réparlis dans l'établissement et 

nolamment à proximité des dépôts de malières combustibles ef des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchels ; 

__ des réserves de produits absorbants, en quantité adaplée au risque, 

- d'un système d'extinclion automatique par injection d'eau du réseau d'eau de ville, dans la lrémie d'acheminement du bois 

asservissant la chaudière bois en cas de détection. 

- d'un poteau d'incendie public situé à moins de 200 mètres et pouvant assurer un débit minimum égal à 60 m°/h. Dans le 

cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 

permanente. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'interventlon. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à Jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

. l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de linstallation qui, en raison des 

caractéristiques qualitalives et quantitalives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'envirannement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
: 

- tes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

. es mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des décheis et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 

milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.5.6,1, Bassin de confinement et bassin d'orage 

ils sont maintenus en temps normal au niveau permellani uné pleine capacilé d'utilisatlon. Les ofganes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

75.611 Capacité de confinement 

L'ensemble des eaux susceplibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux ulilisées pour 

l'exinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. Les organes de commande 

nécessaires à la mise en service éventuelle de la rétention doivent pouvoir être aclionnés en toutes circonstances. 

Une capacité de confinement est assurée dans une fosse de rétention de 280 m° située sur le réseau des eaux pluviales. 

La fermeture du réseau des eaux pluviales obtenue par une vanne à commande automatique et manuelle, asservie à la 

détection incendie du stockage et du convoyeur de bois. 
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Avant saluration du volume de confinement, l'exploitant recourt à des sociétés spécialisées chargées de pomper les effluents. 

Ils ne peuvent être rejetés au milleu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

7.5.6.1.2 Bassin d'orage 

Le premier flol des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées par lessivage des loilures, sols, aires de stockage, est colleclé 

dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 130 m°. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 8.1 CHAUFFERIE 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 

compromeltre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de toui stockage etde 

toule activité mettant en œuvre des matières combuslibles on inflammables. L'implantation des appareils dolt salisfaire aux 

distances d'éloignement suivantes (les distances sant mesurées en projection horizontale pat rapport aux parols extérieures du 

local qui tes abrite ou, à défaui les appareils eux-mêmes): 

_ 40 mètres des limites de propriélé et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 

immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voles à grande circulation, 

. 40 mètres des Installations meltani en œuvre des malières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens 

de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les slockages de combuslibles doivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par Un MUr COUPE- feu de degré 2 

heure. 

ARTICLE 8.1.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DU BATIMENT 

Le bâtiment de la chaufferie présente les caractéristiques suivantes : 

-_ matériaux de classe MO (incombustibles), 

= stabilité au feu de degré 1 heure, 

-_ couverture incombusiible; 

- portes intérieures de degré coupe feu 7 heure, munies de ferme porte; 

-_ porte donnant vers l'extérieur de degré coupe feu 2 heure au minimum. 

Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou susceptibles de polluer le réseau 

d'assainissement ou l'environnement sont Imperméables, incombustibles et disposés de façon que les égoultures ou, en Cas 

d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au-dehors ou dans le réseau 

d'assainissement. 

La ventilation esi assurée en permanence, ÿ compris en cas d'arrêt de l'équipement notamment en cas de mise en sécurilé de 

l'installation, par un balayage de l'atmosphère du lacal, compatible avec le bon fonclionnement des appareils de combustion, au 

moyen d'ouvertures en parlies haute et basse permellant un6 circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux direclions opposées. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers 

l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

La chaufferie est partagée en deux paries, séparées par un mur coupe feu de degré 2 h : d'un coté les chaudières mixtes 

Gaz/FOD et de l'autre la chaudière au bois. 

ARTICLE 8.1.3, DESENFUMAGE 

Le bâtiment est équipé en païlie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en 

vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas 

d'incendie, et adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) dolt être possible depuis le sol du local et du bâtiment, Les commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Ces matériels sont maintenus en bon élat et vérifiés au moins une fois par an 

ARTICLE 8.1.4. DETECTION INCENDIE 

Le bâliment de la chaufferie est équipé d'une alarme incendie à déclenchement manuel, via des boîliers de déclenchement 

installés à proximité des issues de secours 

Les partes coupe feu sont munies d'un fusible, déctenchant automatiquement leur fermeture. 

L'alarme sonore est audible en tout point du site 

ARTICLE 8.1,6. GESTION DE LA CHAUFFÉRIE 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. il vérifre périodiquement le 

bon fonctionnement des disposilifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des apparells de 

combustion, 25  



Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitalion sans surveillance humaine permanente est admise lorsque l'installation 

répond aux disposilions des textes et normes en vigueur relatifs à l'exploitation sans présence humaine permanente. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnalssance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 

celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 

disposilifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 

pendant el en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provaquant l'arrêt dé l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouitlage intempestif. Toute 

remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauls par du 

personnel d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.1.6. LIVRET DE CHAUFFERIE 

L'exploitant lient à jour un livret de chaufferie qui comprend, notamment, les renseignements suivants : 

"nom el adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée de l'entretien ; 

. caractéristiques du local " chaufferie ", des installations de stockage du combuslible, des générateurs de l'équipement de 

chauffe; 

- caractéristiques des combustibles préconisées par Le constructeur, résultats des mesures de viscosité du fioul lourd et de 

sa lempérature de réchauffage, mesures prises pour assurer le stockage du combustible, l'évacuation des gaz de 

combustion et leur température à leur débouché, le traitement dés eaux : 

. désignation des appareils de réglage des feux ét de contrôle ; 

-__ disposilions adoptées pour timiter la pollution atmosphérique ; 

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

= résultat des contrôles et visa des personnes ayant effectué ces contrôles, consignation des observations faites et suiles 

données ; 
- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation, notamment ; 

consommation annuelle de combustible ; 

_ indications relatives à la mise en place, au remplacement el à la réparation des appareils de réglage des feux et de 

contrôle ; 

indications des autres lravaux d'entretien et opéralions de nelloyage el de ramonage. 

ARTICLE 8.1.7. RENDEMENTS MINIMAUX ET EQUIPEMENTS 

L'exploitant est tenu de respecler les prescriptions des articles R.224-21 à R.224-30 du Code de l'Environnement concernant 

les rendements minimaux, les équipements eties contrôles de la combustion des chaudières. 

ARTICLE 8.1.8. CHAUFFERIE GAZIFOD 

Article 8,1.8.1. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contra les agressions 

extérieures (corrosion, choc, lempéraluré excessive...) et repérées par les couleurs normalisèes. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 

bâtiments pour permeltre d'interrompre l'alimentation en combuslible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement 

repéré el indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

7" dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

___ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

ILest parfaitement signalé, maintenu en bon élat de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes 

automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'atimentaflon en gaz. Gelte vanne assure la fermeture de 

l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gez est délectée par un capteur. Ces vannes sont ssservies chacune à 

des capteurs de détection de gaz (2) el un pressostat (3). Toute la chaïne de coupure automatique (détection, transmission du 

signal, fermeture de l'aïmentalion de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 

clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de a tempéralure, indépendant de sa 

régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combuslible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organs dé coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 

défini par l'exploitant. Les obluraleurs à opercule, non manœuvrables sans fuile possible vers l'atmosphère, sont interdits à 

l'intérieur des bâtiments. 

(1) Vanne aulomalique : sn niveau de fiabilité est maximum, comple tenu des nonnes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capleurs. 

(3) Pressoslal : ce dispositif permet de détecter une chule de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que 

possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 26  



Article 8.1,8.2. Contrôle de la combustion 

Les apparells de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre 

pari, en cas de défaut, de mellre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières ulilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un disposilif de contrôle de 

la flamme. Le défaut de son fonclionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 

combustible. 

Article 8.1.8.3. Détection de gaz 

Un dispositif de déteclion de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement das seuils 

de danger, doit être mis en place dens les installations utilisant un combustible gazeux, explollées sans surveillance 

permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 

matériels et des équipements deslinés à fonctionner en almosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 

l'éclairage de secours, sans que celle manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelie pouvant déclencher une explosion, 

‘emplacement des détecteurs est déterminé par l'expioïtant en fonclion des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est 

repérée sur un plan. Hs sont contrôlés régulièrement et les résultals de ces contrôles sont consignés par écril. 

Des élalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute déteclion de gaz au-delà de 60 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE) conduit à la mise en sécurité de toule 

l'installation. Cette mise en sécurité esl prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.1.9, CHAUFFERIE BOIS 

Article 8.1.9.1. Allmentation en combustible 

L'alimentation de la chaudière avec le bois est assurée par un convoyeur à Chaîne. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulalion de débit, doit être placé à l'extérieur des 

bâtiments pour permettre d'interrompre l'afimentalion en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement 

repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

___ à l'extérieur et en aval du posle de livraison et/ou du stockage du combustible. 

ILest parfaiternent signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indicatton du sens de la manœuvre ains! 

que le repérage des positions ouverte el fermée. 

Seuls peuvent être utilisés comme combustibles, les bois ou les déchets de bois non trailés. 

Les déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés organiques halogénés ou des métaux toxiques à la suite 

d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d'un revêtement, y compris les déchets de bois de ce type 

provenant de déchets de construction ou de démolition, sont interdits. 

Article 8.1.9.2, Détection Incendie 

Au niveau du coude inférieur du convoyeur bois, est instatlée une vanne thermostatique autonome, raccordée au réseau d'eau 

de ville et montée sur une rampe d'aspersion installée sur la largeur du convoyeur bois. En cas d'élévalion de la température, 

lalcoo! contenu dans celte sonde 56 dilate, ce qui provoque la libération d'eau dans le convoyeur bois, L'absence de pression 

sur le réseau d'eau de ville interdit le fonctionnement de la chaudière bois. 

A cet endroit, le convoyeur bois est également muni d'une sonde de mesure en continu de la température dans le convoyeur, 

les valeurs mesurées sont reporiées sur un écran taclile au poste de maintenance. En cas de déteclion d'une température 

anormale, l'affichage “surchauffe convoyeur bois" apparaît, entraînant l'intervention de l'exploitant. 

Article 8.1.9.3, Cendres 

Les sous-produils sont stockés dans des conditions évilant tout risque de pollution et de nuisances (prévention des envols, 

infiltration dans le sol, odeurs...) pour les populations et Yenvironnement. 

Les sous-produits issus de la combustion (cendres, mâchefers, résidus d'épuralion des fumées...) sont valorisés, en tenant 

comple de teurs caractéristiques et des possibilités du marché. 

Par ailleurs, les stockages ont lieu sur des sols étanches garantissant l'absence d'infiltration de polluants dans le sol. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE BOIS 

ARTICLE 8.2.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Le silo est séparé de la chaufferie par Un mur de degré coupe feu 2 heures. 

Des murs coupe feu d'une hauteur de 10,5m sont présents sur ta périphérie de la zone de stockage de bois. 
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Afin d'anticiper la fermentalion du bois, le stockage est limité à 3 jours et le bâtiment dans lequel est stocké le bois est 
suffisamment ventilé. 

ARTICÉE 8.2.2. GESTION DU STOCKAGE 

Le stockage de bois a une hauteur maximale Inférieure à 5,6 m (4,6 m de profondeur+ rehausse d'1 m environ). 

Le remplissage du silo est réalisé par dépotage direct de camions à fond mouvant. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommêment désignée par l'exploitant et 

spécialement formée aux spécificités du silo et aux questions de sécurité. 

La fréquence et les modalités des opérations de maintenance préventive à effectuer sur les différents équipements 

des silos et notamment le nettoyage sont fixées sous la responsabililé de l'exploitant et sont précisées dans des 

consignes, adaptées aux risques potentiels d'incendie et d'explosion. 

Ces consignes et procédures d'exploitation doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. 
Le sito et le convoyeur sont nettoyés au minimum annuellement. L'emploi de la soufflette est interdit pour dépoussiérer 

les installations. Le dépoussiérage est assuré par un aspirateur industrief, adapté au classement de la zone, 

ARTICLE 8.2.3. DETECTION INCENDIE 

Le stockage, présentant un risque d'échauffement spantané, est pourvu de sondes de tempéralure. Une alarme doit alerter les 

opéraleurs en cas de dérive. 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE DE FUEL DOMESTIQUE 

ARTICLE 8.3.1. DESCRIPTION DU RESERVOIR ET DES CANALISATIONS 

Le réservoir est à double paroi en acier, conforme à la norme NFM 88513 ou à toute autre norme d'un Etat membre de l'Espace 

économique européen reconnue équivalente, muni d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui déclenche 

automaliquement une alarme optique el acouslique. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un disposilif permeltant de connaîlre à tout moment le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limiteur de remplissage.s canalisations de remplissage, de soulirage ou de liaison sont : 

- munies d'une deuxième enveloppe exlerne étanche en matière plastique, séparée par un espace annulaire de l'enveloppe 

interne, donl les caractéristiques répondent aux références normatives en vigueur ; 

- soit conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux disposllions précédentes en terme de double protection. 

Les canalisations enterrées sont à pente descendante vers lés réservoirs. 

Dans le cas des canalisalions à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme de 

réservoir} permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de la canalisation, Ces points bas sont pourvus d'un 

regard permebant de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs. 

ARTICLE 8.3.2, LIMITEUR DE REMPLISSAGE 

Toute opéralion de remplissage doit êlre contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompl automatiquement le remplissage 

du réservoir lorsque le niveau maximat d'utilisation est atteint. 
Ce disposilif doit étre conforme à la norme NFM 88-502 ou à toute autre norme d'un Etat membre de l'Espace économique 

européen reconnus équivalente, limiteur de remplissage pour réservoir enterré de stockage de liquides inflammables, li doit être 

autonome et fonctionner lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. | 

Sur chaque canalisation de remplissage el à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon apparente, la pression 

maximale de service du limiteur de remplissage. 

IL est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitalion, des pressions supérieures à la pression maximale de 

service. 

ARTICLE 8.5.3. EVENTS 

Tout réservoir doit êlre équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section tolale au moins égale au quart de la somme 

des sections des canalisalions de remplissage. 

Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, les évents ne comportent ni 

robinet ni oblurateur. ‘ 

Les évents ont une direction ascendante el leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuls le point de livraison 

à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de slalionnement du véhicule livreur et à une distance horizontale 

minimale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou occupés. Cette distance est d'au 

moins de 10 mètres vis-à-vis des issues des élablissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public, d'une part, et 

des parois des réservoirs aériens el enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 28  



Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doiveni pas gêner les tiers par les odeurs. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres des limiles de propriété ainsi 

que des fondations de tout local présent dans l'installation. 

Celte dislance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du 

public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dil programme d'auto 

survelllance, L'exploitant adapte ét actualise la nature et la fréquence de celle surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploilant décrit dans un document lenu à la disposition de l'inspeclion des installations classées tes modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des insiallations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en lerms de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effeis sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto survelllance des rejets atmosphériques canalisés 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejets n° 1 Combustible Biomasse 
  

Paramètre Autosurveillance par l'exploitant | Surveillance par un organisme agréé 

  

Débit 

O 

NOx en équivalent NO: En continu Au plus tard 6 mois après la mise en pl p 

Poussières 
service et ensullé annuelle 

co 

SO 
Semeslrielle 

HAP 

COV exprimé en carbone lolal 

Cadmium (cd), mercure (Hg) et thallium (TI) et ses 

composés 
Exprimé en Cd + Hg+Tl 

Arsenic (As), sélénium (Se), telure (Te) et ses 

composés 
Exprimé en (As + Se + Te) 

Plomb (Pb) el ses composés 
Exprimè en Pb 
Antimoine ($b), chrome (Cr), cobalt (Co), étain (Sn), 

manganèse (Mn), nickel (Ni), vanadium {V), zinc (Zn) et 

leurs composés. 

Exprimé en Sb + Cr + Co + Cu + Sn +Mn + Ni+V+2Zn 

Dioxines el furannes 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

A la réception de la chaudière el à 

chaque changement de combustible 

  

  

  

| 
Au plus tard 6 mois après la mise en 

service et ensuite lous les deux ans       
  

Rejets n° 2 et3 Combustible FOD 

  

  

  

Paremèlre Surveillance par un organ/sme agréé 

Débil 

O2 
a — | Annuellé 

NOx en équivalent NO> 

Poussières         
Rejets n° 2 et3 Combuslible Gaz 30 

 



  

Paramètre 
Surveillance par un organisme agréé 

  
Débil 

O2 
Annuelle 

NOXx en équivalent NO2 

  

    
  

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto survelllance de la qualité des rejets 

Les disposilions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

[ Paramètres 
Surveillance assurée par un laboratoire agréé 

Type de suivi Périodicité de la mesure   

    
pr 
tempéralure 

débit 
MEST . Moyen sur 24 h Annuelle 

DCO 

Hydrocarbures tolaux 

          
  

ARTICLE 9.2.3, MESURES DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.3.1, Mesures périodiques ° 

Une mesure de la siluation acoustique est effectuée dès la mise en service de la chaufferie au bois et ensuite tous les 5 ans, 

par un organisme ou Une personns qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 

classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résuilats des mesures qu'il réalise en applicalion du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 

d'aulo surveillance, les analyse et les interprète. ll prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultals font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des vaieurs 

réglementaires relalives aux émissions de ses installations ou de leurs elfets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANGE 

L'exploitant transmet une fois par an le résultat de la surveillance prévue ci dessus, accompagné des commentaires 

nécessaires, à l'inspection des installations classées. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 

période considérée, des modifications éventuelles du programme de surveillance et des actions correclives mises en œuvre ou 

prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la malntenance..) ainsi que de leur efficacité. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, SU un support prévu à cet effet, el sont tenus 

à la disposilion de l'inspection des installations classées. ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de 

rejel. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Prélet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions évenluelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.4. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE 

L'exploitant limite ses rejels de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. M tent à la disposition de l'inspection des 

installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO. 
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TITRE 10 BILANS, ETUDES ET CONTROLES 

ARTICLE 10.1.1. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 

Les émissions polluantes dans l'air, l'eau et le sol ainsi que la production de déchets de l'établissement sont déclarés au plus 

tard le 1°” avril de chaque année conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 

déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 10.1.2. ETUDE DU RISQUE SANITAIRE 

L'Etude du Risque Sanitaire fera l'objet d'une révision dans un délal de 6 mois après la mise en service de la chaudière au bois. 

Celle-ci portera sur l'ensemble des substances émises par la chaufferie. Cette révision sera fondée sur des mesurés réalisées 

en période de fonctionnement. 

Celle ERS devra ainsi quantifier les émissions de ja chaufferie, délimiter d'éventuelles zones impactées el estimer les potenliels 

risques sanitaires pour les populations riveraines. 

ARTICLE 10.1.3. CONTROLES INOPINES 

indépendamment des contrôles explicilement prévus dans te présent arrêté, l'inspection des installations classées peul 

demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements el analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesurés de niveaux sonores et vibralions, 

ls seront exécutés par un organisme agréé ou soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence d'agrément dans le but de 

vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les 

frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploïtant. 
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TITRE 11- ECHEANCES 
  

CHAPITRE 11.4 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L'INSPECTION 

Le présent tire récapitule les documents que l'exploitant doit transmetlré à l'inspection des Installations classées ou les 

contrôles qu'il effectue. 

  

Article Documents - contrôle à elfectuer Périodicités - échéances 

  

1.5.1 Dossier en cas de modifications apportées aux installations Avant la réalisalion des modifications 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1.5.4 Déclaration de changement d'exploilant Dans le mois qui suit le changement 

4.5.5 Dossier de remise en état du site 3 mois avant l'arrêt définitif d'aclivilé 

2.6.1 Déclaration d'accidents et d'incidents Dans les meilleurs délais 

2.6.1 Mesures prises pour éviter le renouvellement de l'accident 15 jours 

7.3.3 Contrôle des installations électriques Annuelle 

7.3.4 Contrôle des installations de protection contre la foudre Selon les dispositions prévues à l'arüicle 7.3.4 

762 Entrelien des moyens d'intervention Annuelle 

9.2.1 Autosurveillance des rejets atmosphériques Annuelle 

9.2,2 Autosurveillance des eaux résidualres Annuells 

9.2.3.1 | Mesure des niveaux sonores et des émergences “ seu nee 6 la chautferie au bois 

10.11 |Déclaration des émissions polluantes Annuelle 

10.1.2 [Révision de l'étude du risque sanitaire Dans un délai maximal de 6 mois après la mise     en service de la chaudière au bois     
  

 



  

TITRE 12 - GLOSSAIRE 
  

Au sens du présent arrêlé, on entend par : 

  

Appareil de combustion Tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclalure des installations classées 
  

Biomasse Tout produit composé de la totalité ou d'une partie d'une mallère végétale provenant de 

l'agriculture ou de la sylvicullura et qui peut être uliisé en tant que combustible dans 

l'objectif d'un usage effectif de l'énergie qu'il contient, alnsi que les déchets ci-après, 

ulilisés en tant que combustibles : 
- les déchets végétaux issus de l'agriculture ou de la sylviculture: 

- les déchels végétaux provenant de l'industrie de transformation alimentaire, si la chaleur 

produite est valorisée; 
- tes déchels de liège, 
_les déchets végétaux fibreux issus de la production de pâle vierge et de la production du 

papier à partir de pâte, s'ils sont coïncinérés sur le lieu de la production et si la chaleur 

produite est valorisée; 
_ les déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir 

des composés organiques halogénés ou des métaux toxiques à la suite d'un traitement 

avec des conservaieurs du bois ou du placement d'un revêtement, ÿ compris en particulier 

les déchets de bols de ce type provenant de déchels de construction ou ds démolition 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Chaudière Tout appärell de combustion produisant de l'eau chaude, de la vapeur d'eau, de l'eau 

surchauffée, ou modifiant la température d'un fluide thermique, grâce à la chaleur libérée 

par la combustion 

COV Composés organiques votatils totaux à l'exclusion du mélhane 

DCO Demande Chimique en Oxygène 

FOD Fioul domestique 

HAP Hydrocarbures aromaliques polycycliques 

Installation Toul groupe d'appareils de combuslion : 

- exploités par un même opérateur el situés sur un même site industriel (enceinte de 

l'établissement), 

- et qui sont ou peuvent être techniquement et économiquement raccordés à une 

cheminée commune 

MEST Malières en suspension totales 

Mwih Mégawait thermique 

NOx Oxydes d'azote (NO + NO2) exprimés en équivalent NO: ; 

Puissance thermique | La puissance thermique fixée et garantie par te construcleur comme pouvant être délivrée 

nominale d'un appareil de 
combustion 

en marche continue, exprimée en mégawalls thermiques (MW); 

  

Puissance thermique 
nominale d'une installation 

La somme des puissances (hermiques nominales unitaires de tous les appareils de 

combustion qui composent l'installaion et qui sont susceptibles de fonctionner 

simultanément. 
  

Réservoir enterré de 
liquides inflammables 

Un réservoir est dit enterré lorsqu'il se trouve entièrement ou pariellement en dessous du 

sol environnant qu'il soil en conlacl avec le sol ou placé dans une fosse. Les réservoirs 

installés dans des locaux sifués en dessous du sol environnant sont considérés comme 

des réservoirs aériens. 

Les équipements annexes d'un réservoir enierré sont les canalisations associées, le 

limileur de remplissage, le dispositif de jaugeage et l'évent. 
    ME     Valeur limite d'émission 
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TITRE 13 - CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 13.1.1. 

En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent, 1 pourra être fait application des sanctlons prévues par des 

dispositions de l'article L.514-1, Livre V, Titre 1, Chapitre IV du Code de l'Environnement, relative aux Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les 

tribunaux compétents. 

ARTICLE 13,12. 

Une copie du présent afrêlé devra êlre tenue au siège de l'exploitation à la disposition des autorités chargées d'en 

contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 13.1.3. DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 431.4, NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par lettre recommandé avec avis de réception. 

ARTICLE 43.1.5. INFORMATIONS DES TIERS (ARTICLE R 512-39 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

Une copie de l'arrêté est déposée en mairie de Montereau-Fault-Yonne el peut y être consultée. Un extrail du présent 

arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles installation est soumise, ést affiché en mairie pendant une 

durée minimum d'un mois : procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est publié sur le site Internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les solns du bénéficiaire. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 

toul le département. 

ARTICLE 13.16. DELAIS ET VOIES DE REGOURS (ART. L.514-6 ET R.514-3-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT) 

La présente décision peut être délérée devant le Tribunal Administratif de Melun, 43 rue du Général de Gaulle : 

_ Par les demandeurs ou exploitanis, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée ; 

- Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les Intérêts mentionnés aux articles 

L.21i-1 et L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la 

mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai 

de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celte mise en service ; 

- Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des construclions dans le volsinage d'une 

installalion classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement 

de celle installation ou atlénuant les prescriptions primilives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative ; 

- Le penmis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et Immobiliers dolvent, le cas échéant, 

mentionner explicitement les servitudes afférentes inslituées en application de l'article L.111-1-5 du code de l'urbanisme. 
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ARTICLE 13.1.7. 

- le Secrétaire Général de la Préfeclure, 
- M. le Sous-Préfet de Provins 
- M. le Maire de Montereau-Fauit-Yonne, 
-_ le Directeur Départemental et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie d'Ile de France à Paris, 

- e Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et 

de l'Energie d'ile de France, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exéculion du présent arrêté dont une copie sera nolifiée à la 

société ERIVA, sous pli recommandé avec avis de réceplion. 

Fait à Melun, le 3 mars 2011 

Le Préfet, 
Pour le Préfet el par délégation 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

  

DESTINATAIRES : 

- Société ERIVA 
- M. le Sous-Préfet de Provins 
- M. le Maire de Montereau-Fault-Yonne 

- Le Directeur départemental des Territoires (DDT) (SEPR-Pôle risques et nuisances) 

- Le Directeur départemental des Terriloires (DDT)(SEPR-Pâle police de l'eau) 

- Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours (ODSIS) 

- Le Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du travail et de l'emploi (Inspecteur du 

travail} (DIRECCTE) 
- Le Détégué Terrilorial de l'Agence Régionale de Santé (ARS) 

- SIDPC 
- Le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie . 

- Le Directeur Départemental et Interdépartemental de l'Environnement el de l'Energie (DRIEE) d'Ile de France à Paris 

- Le Chef de l'Unité Territoriale de Seine-et-Marne de la Direclion Départementale et Interdépartementale de 

l'Environnement et de l'Energie (DRIEE) d'Ile de France 
- Chrono 
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